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« Dans un souci de protection de la 
santé des habitants, la commune a 
voté un arrêté municipal en 2011 li-
mitant l’élévation du champ élec-
tromagnétique sur son territoire. 
Nous connaissons la fragilité de cet 
acte, mais il nous permet de discu-
ter avec les opérateurs. Or ces comp-
teurs sont tous sources de rayonne-
ments électromagnétiques puis-
que leurs informations sont 
transmises par GPRS depuis des 
concentrateurs et des antennes. De 
plus, les relevés des consomma-
tions du Linky, transmis par radio- 
fréquences pulsées dans les câbles 
électriques des logements au 
moyen de la technique des cou-
rants porteurs en ligne (CPL), émet-
tent des ondes classées cancérogènes 
possibles par le Centre internatio-
nal de recherche contre le cancer 
(Circoms). 

Nous sommes conscients que les 
compteurs communicants génè-
rent moins d’exposition que la télé-
phonie mobile en particulier, mais 
il y a aujourd’hui beaucoup d’inter-
rogations sur une exposition répé-
tée de manière continuelle aux fré-
quences, et cette technologie est un 
élément de plus dans le brouillard 
électromagnétique qui nous en-
toure. Nous sommes cohérents 
avec nous-mêmes, puisque nous 
avons récemment supprimé le CPL 
dans les écoles maternelle et élé-
mentaire de la commune en instal-
lant des connexions filaires dédiées 
et réduit le WiFi au strict minimum 

(il est interdit dans les crèches et li-
mité dans les écoles depuis le 9 fé-
vrier 2015, loi Abeille n° 2015-136). Les 
autres raisons : le risque de pertur-
bations des systèmes et appareils 
domestiques ; les doutes sur la réa-
lité des économies que pourra réa-
liser le consommateur et les certi-
tudes sur celles des entreprises con-
cernées ; les doutes sur le bien-fondé 
du coût du remplacement d’un ma-
tériel qui fonctionne (5 milliards 
d’euros pour 35 millions de 
compteurs électriques) ; la durée 
de vie des compteurs communi-

cants, estimée 
à vingt ans 
contre soixante 
pour les ac-
tuels ; le cas avé-
ré de disjonc-
tions car le Lin-
ky ne supporte 
pas certains dé-
passements de 
puissance, con-
trairement aux 
compteurs en 
place. Solution 

proposée, souscrire un abonne-
ment plus puissant, donc plus cher ; 
le piratage possible, voire probable, 
des installations à l’avenir ; le risque 
d’intrusion dans la vie privée. La Li-
gue des droits de l’homme de-
mande un moratoire tant que la 
Cnil n’aura pas vérifié le pack de 
conformité et que le consentement 
de l’usager ne sera pas exigé pour 
transférer les données le concer-

nant ; la non-prise en charge en res-
ponsabilité civile par les compa-
gnies de réassurance, des domma-
ges liés aux ondes. Enfin, le Centre 
de recherche et d’information indé-
pendant sur les rayonnements élec-
tromagnétiques (Criirem) précise 
que les compteurs doivent se trou-
ver à plus de 2 mètres des habita-
tions et les concentrateurs à plus de 
5. Pourquoi ? 

Il a proposé en février, qu’avec 
l’Ademe, l’Anses, ERDF, le fabricant 
du Linky et les associations, un pro-
tocole soit mis en place pour “faire 
toute la lumière scientifique sur les 
informations contradictoires, non 
vérifiées, voire erronées” qui circu-
lent. Où en est-on ? Près de 140 mu-
nicipalités ont adopté cette position 
de refus, et les élus ne sont proba-
blement pas les “complotistes” ou 
les nostalgiques du retour à l’âge de 
pierre, comme on essaie de le faire 
croire. La communication officielle 
et les réponses non convaincantes et 
discutables ne sont peut-être pas de 
nature à engendrer la confiance. 
Nous savons qu’une directive euro-
péenne relative à l’efficacité énergé-
tique, transcrite dans le droit fran-
çais, impose de procéder à la mise 
en place des compteurs communi-
cants (ce que l’Allemagne a refusé 
pour la plupart des usagers autres 
que les gros consommateurs), mais 
il nous est apparu de notre devoir 
de faire part de nos inquiétudes et de 
nos interrogations au travers de 
cette décision. »

Le Conseil municipal de Port-Sainte-Marie s’est positionné à la majorité contre le remplace-

ment des compteurs d’électricité, de gaz et d’eau par des compteurs Linky. Il s’en explique

Pourquoi refusez-vous 

les compteurs communicants ?

C’EST VOUS QUI LE DITES

« Cette 

technologie 

est un élément 

de plus dans 

le brouillard 

électromagné-

tique qui nous 

entoure »

SACHEZ-LE 

Selon le site rugby-transferts. 
com, le Racing 92 serait intéressé 
par le pilier international 
samoan du SU Agen, Viliamu 
Afatia. Le première ligne de 
26 ans voudrait quitter le club 
agenais, où il évolue depuis 2011.
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BIEN VU

LAURIANE SIGALAS Une vue du lac de Saint-Pastour, dans le Villeneuvois, au soleil couchant.

« Sud Ouest » franchit une étape supplé-
mentaire dans l’interactivité avec la page 

 « Sud Ouest & vous ». Après la création des 
pages Facebook départementales désor-

mais riches de plusieurs dizaines de milliers 
d’amis qui réagissent et alimentent le débat 
local, elle lui permet de proposer à la com-

munauté de ses lecteurs un espace d’expres-
sion dans le journal. Cette page est donc 

aussi la vôtre puisque vous y retrouvez pho-
tos, bons plans, contributions… N’hésitez  

pas à vous exprimer sur nos réseaux sociaux  
ou par mail (agen@sudouest.fr). 

 Vos propositions prendront place aux côtés 
de nouveaux formats éditoriaux proposés 

par nos rédactions.

CETTE PAGE VOUS EST OUVERTE

VU SUR LE WEB 

Un internaute agenais qui, 
« en apprentissage mécanique », 
cherche « à occuper [ses] week-
ends », a publié une annonce un 
peu particulière sur Le Bon 
Coin : « Récupère mobylettes 
rouillées ou en morceaux dans 
le fond des granges ou des gara-
ges aux alentours d’Agen, 
accepte toute proposition dans 
la limite du raisonnable n’hési-
tez pas à me contacter. »

C’est le nombre de 

billets déjà vendus 

pour la 20e édition 

de Garorock à 

Marmande, à un mois et demi du coup d’envoi. 

L’an dernier, le festival avait attiré 80 000 spec-

tateurs. Ah, l’effet Muse…
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